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Partie A – Informations essentielles

1. Résumé

L’« acte de mariage de l’impératrice Théophano » (972) est à la fois un instrument juridique d’une grande importance politique et une œuvre d’art exceptionnelle. Dans ce document écrit en latin, l’empereur Othon II déclare qu’à l’occasion de son mariage avec la princesse byzantine Théophano, il offre à la mariée, à titre d’avantages matrimoniaux, des terres et des domaines d’une immense étendue, situés dans l’Italie, l’Allemagne, la Belgique et les Pay-Bas actuels. L’union de l’héritier présomptif du trône impérial et de Théophano, qui avaient respectivement 17 et 12 ans, fut bénie à Rome par le pape Jean XIII. Elle ne scellait rien de moins que la reconnaissance politique de l’Empire européen d’Occident (restauré en 962 sur le modèle carolingien) par l’Empire byzantin (directement issu de l’Empire romain de l’antiquité). Cet Empire d’Occident né pendant le moyen âge européen devait survivre largement à l’Empire byzantin et durer huit siècles. L’ornementation somptueuse de l’acte de mariage, avec son mélange d’or et de pourpre, atteste qu’à cette époque les empereurs d’Occident tenaient les liens du mariage en très haute estime. Probablement rédigé dans l’abbaye impériale de Fulda, le document présente une combinaison d’éléments artistiques orientaux (byzantins) et occidentaux. Bien que l’acte soit en droit celui d’Othon II, on l’appelle l’« acte de mariage de Théophano » parce qu’il constate le don fait à l’impératrice. Le nom de Théophano évoque le très grand pouvoir politique personnel auquel une femme pouvait accéder il y a mille ans. Du vivant d’Othon II, Théophano participa au gouvernement de l’empire et exerça une influence politique considérable. Elle donna naissance au futur Othon III et, après la mort prématurée de son mari, gouverna l’empire en qualité de régente. L’« acte de mariage de Théophano » marque donc le commencement de la carrière inégalée de cette femme qui évoluait dans deux milieux culturels différents.

2 .Informations sur l’auteur de la proposition 

2.1. Nom (personne physique ou morale)

Niedersächsisches Staatsarchiv in Wolfenbüttel (Archives d’Etat de la Basse-Saxe, à Wolfenbüttel).

2.2. Relation avec l’élément du patrimoine documentaire proposé

Propriétaire.

2.3. Personne à contacter

Dr. Horst-Rüdiger Jarck.

2.4. Coordonnées complètes (adresse, téléphone, fax, adresse électronique)

Forstweg 2

38302 Wolfenbüttel

Tél.: +49 05331/935-0, 935-220 (Dr. Jarck)

Fax: +49 05331/935211

Courrier électronique: poststelle@staatsarchiv-wf.niedersachsen.de
         


 horst-ruediger jarck@staatsarchiv-wf.niedersachsen.de
3. Identité et description du patrimoine documentaire
3.1. Nom et indications sur l’identité des éléments proposés

L’« acte de mariage de l’impératrice Théophano », c’est-à-dire l’acte, daté du 14 avril 972, qui constate les avantages matrimoniaux accordés par l’empereur Othon II à sa femme Théophano. Cote: 6 Urk 11.

3.2. Description

Le document est un rouleau composé de trois feuilles de parchemin collées ensemble, d’une longueur totale de presque 1,5 mètre et d’une largeur d’environ 40 centimètres (144,5 x 39,5 cm). Il est entièrement coloré d’or, de pourpre et d’indigo. Le texte est calligraphié dans une écriture utilisée pour les livres, en minuscules dorées qui semblent flotter au-dessus du fond pourpre richement décoré. Il est divisé en paragraphes comme c’est généralement le cas dans les actes impériaux ou royaux de cette époque. Le calligraphe a écrit en majuscules, pour les mettre en relief, certaines lignes ou certains mots: par exemple, les deux lignes qui contiennent les monogrammes des empereurs Othon Ier et Othon II. Le fond pourpre comprend 14 cercles disposés deux par deux sur toute la largeur du document (aux 14 cercles entiers s’ajoutent deux demi-cercles placés à l’extrémité inférieure du document). Des combats d’animaux sont dessinés à l’encre noir bleuté dans les cercles; les différentes paires d’animaux sont tournées vers l’extérieur; le dessin d’un lion attaquant un taureau alterne avec celui d’un griffon attaquant une biche. Entre les cercles, un motif de couleur pourpre représentant des feuilles et des vrilles, répété sous deux formes alternées de façon rythmique, contraste avec le fond bleu. Le document présente une étroite bordure décorative formée, sur trois côtés, par des motifs représentant des feuilles d’acanthe aux bords dorés et, sur le quatrième côté (le bord supérieur du document), par des portraits à mi-corps du Christ entre Marie et Jean l’Evangéliste, et de quatre apôtres, ces différents personnages étant placés dans sept médaillons. Six couples d’animaux (trois couples de paons alternant avec trois couples de lions) sont peints entre les médaillons.

4. Motivations de l’inscription sur le Registre / Evaluation sur la base des critères de sélection

4.1. Authenticité


La langue utilisée dans l’acte de mariage (le latin) et la structure formelle du texte sont les mêmes que dans les autres actes impériaux ou royaux d’Europe occidentale. Théophano déposa le document dans une abbaye privée de la famille impériale, à Gandersheim, où il est resté pendant huit siècles. Après la suppression de l’abbaye impériale de Gandersheim, en 1810, tous les documents conservés dans cet établissement furent versés aux Archives d’Etat de Wolfenbüttel, qui étaient le principal dépôt d’archives du territoire et qui ont conservé l’acte de mariage jusqu’à nos jours. Un examen scientifique pratiqué à Münich en 1966 a montré que le fond pourpre du document se composait d’une couche de minium (oxyde de plomb de couleur rouge) et d’une couche de garance (matière colorante extraite de Rubia tinctorum [Je corrige.]), ce qui signifie que le document n’a pas été produit dans l’Empire byzantin, mais en Occident.

4.2. L’intérêt universel et le caractère unique et irremplaçable

Le document est un trait d’union entre l’Europe et l’Asie mineure; il a relié l’Occident et Byzance dès la fin du Ier millénaire. C’est une pièce unique et irremplaçable.

4.3. Critères relatifs a) à l’époque, b) au lieu, c) aux personnes, d) au thème et au sujet, e) à la forme et au style

L’époque. Le document date du haut moyen âge européen, d’une époque postérieure à la désagrégation du grand Empire carolingien, marquée par l’émergence de nouveaux Etats sur le territoire de l’Allemane et de la France actuelles. En Allemagne, une dynastie d’origine saxonne réussit en 962 à rétablir la dignité impériale en se référant à la tradition carolingienne, ce qui eut pour effet de créer un lien durable entre cette dignité et les familles royales d’Allemagne. Les empereurs byzantins, qui résidaient à Constantinople (aujourd’hui Istanbul) depuis la fin de l’antiquité, n’ont pas immédiatement reconnu l’Empire d’Occident restauré par la dynastie saxonne. Mais après de nombreux affrontements militaires et de longues négociations, ils finirent par consentir au mariage de la princesse byzantine Théophano avec l’héritier présomptif de la dynastie saxonne, l’empereur Othon II. Ce qui signifie qu’ils reconnaissaient enfin les empereurs d’Europe occidentale. L’Empire byzantin disparut avec la prise de Constantinople par les Turcs en 1453, alors que le « Saint-Empire romain » dura jusqu’en 1806. L’« acte de mariage de Théophano », magnifique œuvre d’art produite en Allemagne, atteste l’importance que les empereurs saxons attachaient à cette alliance.


Le lieu. Le document témoigne de l’équilibre et de la concorde établis entre deux grands Etats du moyen âge que, d’un point de vue moderne, on peut appeler « supranationaux » et dont l’un s’étendait au-delà des frontières de l’Europe: d’une part, l’Empire d’Europe occidentale, auquel étaient subordonnés des Etats qui couvraient alors à peu près le territoire de l’Allemagne actuelle, une partie du Benelux, le nord et le centre de l’Italie; d’autre part, l’Empire byzantin, qui englobait à peu de choses près le territoire de la Grèce actuelle (y compris la Crète), la Bulgarie, l’Albanie, une partie de l’Italie méridionale, la Turquie, une partie de la Syrie et Chypre.


Les personnes. L’« acte de mariage de Théophano » a constitué la base de l’ascension politique inégalée de cette jeune femme dans un milieu culturel qui lui était étranger. Couronnée impératrice dès son mariage, Théophano partageait officiellement le pouvoir impérial avec son mari. Mère de l’héritier du trône et de plusieurs filles, dont deux deviendront abbesses de l’abbaye familiale de Gandersheim, elle était au centre de la famille impériale. Cette femme indépendante qui avait une influence politique considérable, exerça la régence de l’empire avec compétence après la mort de son mari.

Bibliographie. Kaiserin Theophanu. Begegnung des Ostens und Westens um die Wende des ersten Jahrtausends. Gedenkschrift des Kölner Schnütgen-Museums zum 1000. Todesjahr der Kaiserin, dir. Anton von Euw et Peter Schreiner, 2 vol,, Cologne, 1991.


Le thème et le sujet. Le mariage de la princesse byzantine Théophano avec l’empereur Othon II marquait la reconnaissance de l’Empire d’Europe occidentale par Byzance. Le don, fait à la princesse, de provinces et de domaines situés dans l’Italie, l’Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas actuels faisait d’elle la femme la plus riche d’Europe et renforçait sa position à la cour impériale.


La forme et le style. Le document est une œuvre d’art où se conjuguent diverses influences. La conception générale et l’imagerie s’inspirent de modèles byzantins, alors que le dessin relève de la tradition occidentale. La combinaison d’un texte en lettres dorées et d’un fond pourpre est un procédé d’origine byzantine, qu’on a imité dans plusieurs pays d’Occident. La couleur pourpre, réservée à l’empereur dans l’empire byzantin, pouvait être produite avec des matières colorantes de fabrication locale extraites de la garance. La peinture du fond pourpre du document, avec ses médaillons et ses motifs alternés, rappelle les ornements tissés sur les précieuses soieries byzantines. Les représentations de combats d’animaux remontent à l’antiquité et sont notamment attestées dans l’Orient ancien, où ces animaux symbolisaient le pouvoir monarchique. Elles apparaissent sur les pages décoratives et les couvertures d’ivoire des manuscrits enluminés d’Europe occidentale. Les portraits à mi-corps de la bordure supérieure du document ont des modèles dans l’antiquité tardive et à Byzance; les couples d’animaux figurés entre ces portraits renvoient à des prototypes carolingiens ou plus récents. Enfin, le document est rédigé dans une écriture élaborée à l’époque carolingienne, qu’on utilisait en Europe occidentale pour la production des livres, - et non pas dans l’écriture employée pour les documents officiels.

4.4. Rareté, intégrité, menace et gestion

L’« acte de mariage de Théophano », avec sa magnifique ornementation, est de loin le plus remarquable des neuf documents à fond pourpre conservés en Occident. 
Ce document est le produit d’un moment historique particulier qui ne se répétera pas.

5. Données juridiques
5.1. Propriétaire du patrimoine documentaire

Le Niedersächsisches Staatsarchiv de Wolfenbüttel.

5.2. Dépositaire du patrimoine documentaire

Le Niedersächsisches Staatsarchiv de Wolfenbüttel.

5.3. Statut juridique

a) Régime de propriété

Propriété publique.

b) Accessibilité

Le document est exposé dans l’espace d’exposition permanente des Archives d’Etat. Il est donc accessible aux membres du grand public qui s’intéressent à l’histoire, ainsi qu’aux spécialistes.

c) Droit d’auteur


Le droit d’auteur appartient au Niedersächsisches Staatsarchiv de Wolfenbüttel.

d) Administration responsable


Le Niedersächsisches Staatsarchiv de Wolfenbüttel. Les employés des Archives d’Etat et notamment le chef de l’équipe de conservateurs s’occupent des questions de sécurité et de conservation.

6. Plan de gestion

Le document n’est pas conservé dans un magasin, mais dans une salle (verrouillable) d’exposition permanente des Archives d’Etat. Cela permet de maintenir les conditions physiques nécessaires pour la préservation du document, tout en le rendant accessible aux visiteurs et aux chercheurs qui s’y intéressent. Le document se trouve dans une vitrine spéciale fabriquée en 2001, munie d’un système de climatisation particulier, mais relié à celui de la salle d’exposition. Cette salle reste dans une obscurité complète quand elle est fermée, et ne peut être éclairée que par une lumière artificielle. En dehors des heures d’ouverture, elle est reliée au système d’alarme général et au détecteur d’incendie. Il est désormais interdit de photographier le document, dont il existe deux séries d’ektachromes et un très bon fac-similé. Les Archives d’Etat ont quelquefois prêté le document à l’occasion d’une exposition, la dernière en date étant l’exposition « Othon le Grand, Magdeburg et l’Europe » qui s’est tenue d’août à octobre 2001, sous l’égide du Conseil de l’Europe, au Musée d’histoire culturelle de Magdeburg, où environ 250.000 visiteurs ont vu le document. Comme Wolfenbüttel, où se situent les Archives d’Etat, est une petite ville, le document est rarement montré et rarement exposé à la lumière (artificielle). Si le nombre des visiteurs devait augmenter, il faudrait envisager de conserver le document en permanence dans la réserve. Il faudrait alors pourvoir cette réserve d’un système de climatisation et d’un local verrouillable. Seul le fac-similé serait exposé dans la salle d’exposition. L’original serait montré pendant quelques semaines par an au maximum. On prépare actuellement une présentation du document sur Internet à l’intention des membres du grand public et des spécialistes susceptibles de s’y intéresser. Une version provisoire de cette présentation est jointe à la demande d’inscription.

7. Consultation
7.1.Consultation, au sujet de la proposition d’inscription, a) du propriétaire du document proposé, b) de son dépositaire, c) du comité national ou régional de la Mémoire du monde

Le propriétaire du document proposé en est aussi le dépositaire. La proposition d’inscription a été faite après de longues discussions entre le propriétaire du document et le Comité allemand de proposition d’inscription.

Partie B - Informations accessoires
8. Evaluation des risques

Le rouleau de parchemin est en bon état. En 1966, pour rehausser l’éclat et renforcer le contraste des anciennes couleurs, on a enduit le document de cire dissoute dans de la térébenthine. Avec le temps, le parchemin s’est déformé; il y a, au centre du document, une déformation d’environ 15 cm de long. Il faut protéger le document contre les variations microclmatiques, les chocs et les vibrations qui exerceraient sur le parchemin des contraintes susceptibles de détacher des particules d’or ou de peinture. Il faut aussi éviter d’exposer trop longtemps le document à la lumière pour que la qualité des couleurs ne soit pas altérée.

9. Evaluation de la conservation


Le document est conservé dans le bâtiment des Archives d’Etat, construit en 1955. L’utilisation d’une vitrine climatisée permet de régler la température et l’humidité relative. Le document se trouve dans une salle verrouillable, obscure ou faiblement éclairée, munie d’une sonnerie d’alarme et d’un détecteur d’incendie.

Partie C – Soumission

La proposition d’inscription est soumise par

Dr. Horst-Rüdiger Jarck

